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Loi 
portant modification de la loi 
sur la procédure et la juridiction administratives 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 
juin 1979, est modifiée comme suit: 
 

Art. 47, al. 5 
 
5L'autorité de recours perçoit du recourant une avance de frais équivalente aux 
frais de procédure présumés. Elle lui impartit pour le versement de cette avance 
un délai raisonnable en l'avertissant qu'à défaut, elle déclarera le recours 
irrecevable. En cas de motifs particuliers, elle peut renoncer à percevoir la totalité 
ou une partie de l'avance de frais, ou autoriser son versement par acomptes.  
 
 
Disposition transitoire à la modification du 2 décembre 2003 (nouveau) 
 
Le nouveau droit s'applique à tous les recours adressés à l'autorité de recours 
après l'entrée en vigueur de la modification du 2 décembre 2003. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 2 décembre 2003 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
F. Cuche G. Ory 
 J.-M. Jeanneret 


